
Objectifs
• Avoir des connaissances actualisées sur la réglementation en vigueur
• Savoir lire un titre de séjour et les droits qui en découlent
• Identifi er les acteurs de l’immigration
• Connaître le parcours administratif de la demande de titre de séjour ou de 

la demande d’asile
• Comprendre la procédure de demande d’asile et d’accompagnement des 

bénéfi ciaires d’une
• protection internationale
• Trouver effi cacement une réponse sur internet

Le droit des étrangers
Le droit des étrangers représente l’ensemble des textes relatifs à l’entrée, au séjour, aux demandes de protection internationale 
et l’éloignement. Il s’agit d’un domaine qui évolue souvent et rapidement. Les travailleurs sociaux, dans l’accompagnement 
du public étranger, sont confrontés à cette évolution législative, réglementaire et jurisprudentielle. Ils doivent en connaître les 
bases afi n d’orienter les personnes dans leurs parcours administratif et l’ouverture de leurs droits.

Contenus
• Notions, histoire, acteurs, statistiques
• Entrée et séjour sur le territoire
• Le droit d’asile et la protection internationale
• L’ouverture des droits sociaux

Modalités et méthodes pédagogiques
• En présentiel
• Alternance d’exposés théoriques et de cas pratiques
• Présentation Power Point, vidéos, fac-similés, quizz
• Approche active et participative
• Un Drive est mis à disposition des stagiaires avec des outils de travail 

vus en formation

CONSULT NG
CONSEILS       ACCOMPAGNEMENTS
FORMATION  CONTINUE       VAE

Contact
Chloë BEAUMONT
Tél. 02 31 54 42 54
cbeaumont@irtsnormandiecaen.fr

Public
Tout professionnel des secteurs 
social, médico-social et sanitaire

Pré-requis
Aucun

www.irtsnormandiecaen.fr

Durée
28h00 (soit 4 jours)

Profi l de l’intervenant
Formateur expert diplômé en droit 
public

Dates
Nous consulter

Lieu
Hérouville Saint-Clair (14)
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Durée préconisée

28h00
soit 4 jours

Intra / Sur mesure

DROIT, VEILLE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTATIONL

Modalités d’évaluation
Évaluation des acquis des stagiaires
Chaque participant réalisera une auto-évaluation afi n de se représenter les 
acquis de la formation suivie.

Évaluation de la formation
Au terme de la formation, chaque participant complétera un questionnaire 
de satisfaction afin d’évaluer la qualité de la formation suivie.


